
 
 
 
Le 23 mai 2024 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite le 16 mai 2024 et dans les formes et délais prévus au 
Code général des collectivités territoriales. 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, 
Mme WILLEMS, Mme GRUET, Mme DELOT, 
Mme ROUSSEAU, M. TIRARD, M. BILLET,  Mme COUDERT, 
M. LEFEVRE, M. SERRE, M. GORNEAU, M. PERREIRA-
GONCALVES, M.LECOMPTE, M.DELECOLLE,  
 
ÉTAIT EXCUSÉE ET REPRÉSENTÉE : Mme ÉTIENNE 
pouvoir à M. DELOT  

 
ÉTAIENT ABSENTS : M. BIOT, Mme BIOT-FLORIMOND, 
M. CAMPOS, Mme GROENTZINGER, M. LANGLOIS, 
Mme LANGLOIS-LENTI,  
 
M.SERRE et M. LEFEVRE ont été désignés secrétaires de séance 
en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

Objet 

AMÉNAGEMENT ESPACE SPORTIF DE LA TRÉCEY 

Programme de travaux et Plan de financement 

 

Vu le Code général des Collectivités territoriales, 

Vu le Règlement d’attribution de la Dotation de Soutien à l'Investissement Local, 

Vu le projet d’aménagement proposé pour le skate-park, 

 

Notre commune mène depuis de nombreuses années un programme ambitieux de requalification du 
quartier de la Trécey qui s’est traduit par l’ouverture du quartier sur la ville et la requalification 
progressive de l’entrée ouest de notre cité. Cette dernière va en outre bénéficier de la reconstruction de 
l’ancien centre commercial ATTAC et WELDOM. 

A ce titre, les évènements qui ont eu lieu fin juin 2023 dans notre commune et dans le quartier, ont 
renforcé la nécessité de proposer notamment des activités pour les jeunes et adolescents de la ville.  

C’est pourquoi, il vous est proposé de réaliser un équipement sportif structurant de proximité répondant 
aux attentes des jeunes au travers du renforcement du plateau sportif déjà équipé d’un city stade par la 
mise en place d’un skate-park et d’un espace public associant stationnement et sanitaires. 

Département de l'Yonne 
Arrondissement d'Auxerre 

_________ 
 

VILLE DE 
SAINT-

FLORENTIN 
_________ 

 
N° 2024_036 

 
 
 
Membres en exercice :  25 
Conseillers présents à la séance : 18 
Pouvoirs :     1 
Absents :      6 
Date de publication :  24 mai 2024 
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DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU 23 mai 2024 



Les travaux consisteraient en : 

 Skate-park 
Postes Montant HT 

Travaux préparatoires 10 000 € 
Démolitions/dépose 12 000 € 
Terrassements 30 000 € 
Réseaux secs et humides 20 000 € 
Structures 40 000 € 
Revêtement cheminement piétons 5 000 € 
Piste et module béton coulé 239 000 € 
Signalétique 1 000 € 
Aménagement paysager 25 000 € 
Imprévus (5%) 19 100 € 

Total Travaux Skate-park 401 100 € 
Ingénierie 40 000 € 

Cout Total Skate-park 441 100 € 
  

Abords des équipements sportifs 
Postes Montant HT 

Travaux préparatoires 4 700 € 
Démolition et libération des emprises 3 090 € 
Rabotage couche de roulement 1 560 € 
Terrassements généraux 400 € 
Réseaux d’assainissement eaux usées  4 260  € 
Réseaux d’assainissement eaux pluviales 7 769 € 
Sanitaires 60 000 € 
Réseaux divers (eau potable, électricité, 
télécom) 

15 084 € 

Voirie Cheminement 48 250 € 
Mobilier - Clôture 27 805 € 
Signalisation 180 € 
Espaces verts 11 307 € 

Total travaux abords 184 405 € 
Ingénierie 11 500 € 

Coût total Skate-Park 195 905 € 
  

COÛT TOTAL OPÉRATON 637 005 € 
 

A ce titre, il nous appartient de mobiliser tous les appuis financiers mobilisables.  

Plan de financement 

Financeurs Montants % 
ANS (skate-park) – 30 % 132 330 € 20,80% 



Etat  - DSIL - 20 % 127 400 € 20,00 % 
Région – Centralité 127 400 € 20,00 % 
Commune 249 875 € 41,08 % 

TOTAL 637 005 € 100 % 
 

Le Conseil Municipal à l’unanimité, 

APPROUVE le programme d’investissement associé à l’aménagement de l’espace sportif de la 
Trécey 

RAPPELLE que l’équipement est à destination de l’ensemble des habitants de SAINT FLORENTIN 
et du FLORENTINOIS, 

APPROUVER le plan de financement ci-dessus présenté 

AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toutes mesures à l’exécution de cette délibération dans la 
sollicitation des subventions 

  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 
 A SAINT-FLORENTIN, le 24 mai 2024 

 Le Maire, Yves DELOT, 
 
 
 
 
 

 

 

 

 


